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Manuel des demandes en ligne prime crédit-temps 
 

Une demande en ligne ne peut être introduite qu'à partir du deuxième trimestre au plus tôt 
suivant la date de fin de la période pour laquelle l'employeur souhaite introduire une 
demande. 

Par exemple :  

- une demande pour la période allant de janvier 2025 à décembre 2025 ne peut être introduite 

qu'à partir du 1er avril 2026 (= deuxième trimestre suivant la date de fin de l'ensemble de la 

période 2025) 

- une demande pour la période de janvier 2026 à février 2026 inclus (l’employé est mis 
à la retraite à partir du 1er mars 2026) ne peut être introduite qu'à partir du 1er juillet 
2026. 

 
Étapes à suivre : 
 
1. Accédez au site du Fonds social 
 
2. Cliquez sur « se connecter » et identifiez-vous à l’aide de eID / MyGov / itsme 
 

 

 

https://www.sfonds226.be/fr/primes-complementaires-credit-temps


 

2 
 

Si vous recevez le message d’erreur « connexion échouée », il peut y avoir deux causes 
possibles: 

➢ Vous n’êtes pas encore enregistré(e) comme représentant(e) de l’employeur (c.-à-d. 
qu’aucun rôle ne vous a encore été attribué). L’employeur doit d’abord t’attribuer un 
rôle via « Ma Gestion des rôles eGov » ; pour ce faire, il doit suivre ce guide. 

➢ Vous n’avez pas la nationalité belge. En tant que collaborateur/trice RH européen(ne), 
vous devrez alors suivre les étapes décrites dans ce guide. 

 
3. Sélectionnez l'employeur pour lequel vous faites une demande de remboursement de la prime 
 
 
4. Cliquez sur « demander une prime », puis sur « crédit-temps » 

 

 

5. Sélectionnez le travailleur pour lequel vous souhaitez introduire une demande. 

Vous pouvez le faire en introduisant 3 chiffres du numéro de registre national ou 3 lettres du 
nom. 

 

6. Remplissez les données de l’employeur 

Il est possible, à cette étape, de modifier les données de l’employeur ; celles-ci seront alors 
également mises à jour dans le profil de l’employeur (étape 11 – voir ci-après). 

https://www.sfonds226.be/fr/manuel-dattribution-des-roles
https://www.sfonds226.be/fr/manuel-dattribution-des-roles
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7. Remplissez les données relatives à la prime de crédit-temps 

Attention : Une demande en ligne ne peut être introduite qu'à partir du deuxième trimestre 
au plus tôt suivant la date de fin de la période pour laquelle l'employeur souhaite introduire 
une demande. 

Par exemple :  

- une demande pour la période allant de janvier 2025 à décembre 2025 ne peut être introduite 

qu'à partir du 1er avril 2026 (= deuxième trimestre suivant la date de fin de l'ensemble de la 

période 2025) 

- une demande pour la période de janvier 2026 à février 2026 inclus (l’employé est mis 
à la retraite à partir du 1er mars 2026) ne peut être introduite qu'à partir du 1er juillet 
2026. 

 
Sous-type : sélectionnez le régime de l’employé pour lequel vous souhaitez introduire une 
demande de remboursement : 

- Carrière à mi-temps (1/2) 
- Crédit-temps à mi-temps avec motif 
- Carrière à 1/5 
- Crédit-temps à 1/5 avec motif 

 
Attention : si l’employé a changé de régime au cours de l’année (par exemple d’une carrière 
à 1/5 à une carrière à mi-temps), vous devez introduire 2 demandes (une demande par 
régime). 
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Année : sélectionnez l’année pour laquelle vous souhaitez introduire une demande. Une 
demande peut remonter jusqu’à 3 ans en arrière. Seules les années pour lesquelles une 
demande peut être introduite seront visibles dans la sélection. 

Du au : indiquez les mois (de janvier à décembre) pour lesquels vous introduisez la demande. 
Il s’agit des mois durant lesquels l’employeur a effectivement versé la prime. 

Montant : indiquez le montant que vous avez versé au titre des primes pour la période 
concernée, majoré de la cotisation patronale, le cas échéant. Pour plus d’informations sur les 
primes, cliquez ici. 

Cochez « approuver la déclaration ». 

 

 

8. Résumé de la demande introduite 

Si tous les champs obligatoires sont remplis et qu’aucun message d’erreur n’apparaît, vous 
pouvez introduire la demande en bas à droite. Il est également possible de ne pas encore 
soumettre la demande, mais de l’enregistrer et de la finaliser ultérieurement. 

https://www.sfonds226.be/fr/primes-complementaires-credit-temps


 

5 
 

 

 

Si les critères de validation requis ne sont pas respectés, un message d’erreur apparaît en haut 
de l’écran. Il n’est pas possible d’introduire la demande tant que les champs requis n’ont pas 
été modifiés. Il est toutefois possible d’enregistrer l’avancement et de finaliser la demande 
ultérieurement. 
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Si le système continue à afficher des messages d’erreur et que vous ne parvenez pas à en 
identifier la cause, veuillez contacter Veerle Geerts à l’adresse veerle.geerts@wf-fe.be ou au 
03 493 25 95 (absente le mercredi), ou Danielle Devriese à l’adresse danielle.devriese@wf-
fe.be ou au 03 493 25 92. 

 

9. Vous recevez une confirmation indiquant que votre demande a été introduite avec 
succès. 

Un numéro de demande est attribué. 
Vous pouvez ensuite soit introduire une nouvelle demande de prime de crédit-temps, soit 
consulter l’aperçu des primes. 



 

7 
 

 

 

10. Aperçu des primes demandées et statut des demandes 

 

 

11. Modifier les données de l’employeur 

Si vous souhaitez modifier les données de l’employeur (informations de contact, numéro de 
compte bancaire ou adresse de correspondance), cliquez sur votre nom en haut à droite, puis 
sur « Mon profil ». 

Bonne continuation ! 

En cas de questions ou de doute : veuillez contacter Veerle Geerts à l’adresse 
veerle.geerts@wf-fe.be ou au 03 493 25 95 (absente le mercredi), ou Danielle Devriese à 
l’adresse danielle.devriese@wf-fe.be ou au 03 493 25 92. 


